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Erwägungen

E. 1
RS 101

E. 2
Le Conseil fédéral peut décider qu’un traité ou qu’une décision qui ne contient pas de règles
de droit sera aussi publié dans le RO.

E. 3
RS 171.10; RO 2003 3543

E. 4
Si une décision ou une communication qui émane soit de l’administration fédérale, soit
d’une organisation ou d’une personne de droit public ou de droit privé visée à l’art. 13, al. 2,
doit être publiée, la Chancellerie fédérale peut décider qu’elle ne le sera que dans la langue
officielle de l’aire linguistique concernée, pour autant qu’elle revête une importance
exclusivement locale. Art. 15 Publication imprimée et publication électronique 1 Les
recueils du droit fédéral et la Feuille fédérale sont publiés sous forme impri- mée et sous
forme électronique.

E. 5
RS …; RO ... (FF 2004 ...)

Loi sur les publications officielles 7084 2 Les textes dont la publication se limite à la
mention du titre et à l’adjonction soit d’une référence, soit de l’organisme auprès duquel ils
peuvent être obtenus, peuvent n’être publiés que sous forme imprimée ou sous forme
électronique. 3 A moins que la législation n’en dispose autrement, les textes sous forme
électroni- que qui contiennent des données personnelles au sens de l’art. 3, let. a, de la loi
fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des données6 sont publiés sous une forme
anonyme. Art. 16 Etendue de la publication La Confédération se borne à publier les textes
sous la forme arrêtée par les organes compétents. Art. 17 Consultation Peuvent être
consultés dans les bureaux de la Chancellerie fédérale et dans ceux des services désignés
par les cantons: a. les recueils du droit fédéral et la Feuille fédérale; b. les actes publiés
selon la procédure extraordinaire qui ne figurent pas encore dans le RO (art. 7, al. 3). Art.
18 Emoluments 1 Le Conseil fédéral fixe le régime des émoluments exigibles pour la
remise des publications visées dans la présente loi. Il peut fixer des conditions spéciales
appli- cables aux tiers diffuseurs. 2 La consultation des recueils du droit fédéral et de la
Feuille fédérale publiés sous forme électronique est gratuite. Section 6 Dispositions finales
Art. 19 Abrogation du droit en vigueur La loi du 21 mars 1986 sur les publications
officielles7 est abrogée.



E. 6
RS 235.1

E. 7
RO 1987 600

Loi sur les publications officielles 7085 Art. 20 Modification du droit en vigueur Les lois
fédérales ci-après sont modifiées comme suit: 1. Loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les
droits politiques8 Art. 32, al. 2 (nouveau) 2 La Chancellerie fédérale publie les listes
électorales sous forme électronique en indiquant le nom de famille des candidats, leurs
prénoms, leur année de naissance, leur profession, leur lieu d’origine et leur domicile, et fait
mention de cette publica- tion dans la Feuille fédérale. Art. 52, al. 3, 2e phrase (nouvelle) 3
… Ils sont aussi publiés, dans leur intégralité, dans la version électronique de la Feuille
fédérale. 2. Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle9 Art. 19, al.
4 (nouveau) 4 Les ordonnances sur la formation sont publiées dans le Recueil officiel du
droit fédéral sous la forme d’un renvoi au sens de l’art. 5, al. 2, de la loi du … sur les
publications officielles10. Art. 28, al. 2, 4e phrase (nouvelle) 2 ... Elles sont publiées dans la
Feuille fédérale sous la forme d’un renvoi au sens de l’art. 13, al. 1, let. g, et 3, de la loi du
… sur les publications officielles11. 3. Loi fédérale du 21 juin 1991 sur la radio et la
télévision12 Art. 6, al. 3, let. b 3 Les diffuseurs sont tenus: b. d’informer le public sur les
actes de la Confédération qui sont publiés selon la procédure extraordinaire visée à l’art. 7,
al. 3, de la loi du … sur les publi- cations officielles13;

E. 8
RS 161.1

E. 9
RS 412.10; RO 2003 ... (FF 2002 7739)

E. 10
RS ...; RO ... (FF 2003 7079)

E. 11
RS ...; RO ... (FF 2003 7079)

E. 12
RS 784.40

E. 13
RS ...; RO ... (FF 2003 7079)

Loi sur les publications officielles 7086 Art. 21 Disposition transitoire L’art. 14, al. 3, de la
loi du 21 mars 1986 sur les publications officielles14 reste applicable jusqu’à l’entrée en
vigueur de la loi du … sur les langues15. Art. 22 Référendum et entrée en vigueur 1 La
présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en
vigueur.

E. 14
RO 1987 600

E. 15



RS …; RO ... (FF 2004 ...)
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